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Article L220-1

L'Etat et ses établissements publics, les collectivités territoriales et leurs établissements publics ainsi
que les personnes privées concourent, chacun dans le domaine de sa compétence et dans les limites
de sa responsabilité, à une politique dont l'objectif est la mise en oeuvre du droit reconnu à chacun à
respirer un air qui ne nuise pas à sa santé.

Cette action d'intérêt général consiste à prévenir, à surveiller, à réduire ou à supprimer les pollutions
atmosphériques, à préserver la qualité de l'air et, à ces fins, à économiser et à utiliser rationnellement
l'énergie.

Article L220-2

Constitue une pollution atmosphérique au sens du présent titre l'introduction par l'homme,
directement ou indirectement, dans l'atmosphère et les espaces clos, de substances ayant des
conséquences préjudiciables de nature à mettre en danger la santé humaine, à nuire aux ressources
biologiques et aux écosystèmes, à influer sur les changements climatiques, à détériorer les biens
matériels, à provoquer des nuisances olfactives excessives.

CHAPITRE II
PLANIFICATION

Section 1 :Plans régionaux pour la qualité de l'air

Article L222-1
(Loi nº 2002-92 du 22 janvier 2002 art. 24 I)

(Loi nº 2002-276 du 27 février 2002 art. 109 I a)

Le président du conseil régional, élabore un plan régional pour la qualité de l'air qui fixe des
orientations permettant, pour atteindre les objectifs de qualité de l'air mentionnés à l'article L. 221-1,
de prévenir ou de réduire la pollution atmosphérique ou d'en atténuer les effets. Les services de l'Etat
sont associés à son élaboration. Le conseil régional recueille l'avis du comité de massif pour les zones



où s'applique la convention alpine. Ce plan fixe également des objectifs de qualité de l'air spécifiques
à certaines zones lorsque les nécessités de leur protection le justifient.

A ces fins, le plan régional pour la qualité de l'air s'appuie sur un inventaire des émissions et une
évaluation de la qualité de l'air et de ses effets sur la santé publique et sur l'environnement.
En Corse, le plan régional pour la qualité de l'air est élaboré par le président du conseil exécutif. Les
services de l'Etat sont associés à son élaboration.

Article L222-2
(Loi nº 2002-92 du 22 janvier 2002 art. 24 II)

(Loi nº 2002-276 du 27 février 2002 art. 109 I b, c)
(Ordonnance nº 2004-637 du 1 juillet 2004 art. 23 V, art. 27 II)

Les commissions départementales compétentes en matière d'environnement, de risques sanitaires et
technologiques et les représentants des organismes agréés prévus à l'article L. 221-3 sont associés à
l'élaboration du plan régional pour la qualité de l'air.

Le projet de plan est mis à la disposition du public pour consultation. Il est transmis pour avis aux
communes, aux établissements publics de coopération intercommunale et aux syndicats mixtes
compétents pour l'élaboration d'un schéma de cohérence territoriale, aux communes où il existe un
plan de déplacements urbains ou un plan de protection de l'atmosphère, ainsi qu'aux autorités
compétentes pour l'organisation des transports urbains et aux conseils généraux. Après modifications
éventuelles afin de tenir compte des observations du public et des avis des collectivités consultées, il
est arrêté par délibération du conseil régional ou, en Corse, par délibération de l'Assemblée de Corse
sur proposition du président du conseil exécutif et après avis du représentant de l'Etat.

Au terme d'une période de cinq ans, le plan fait l'objet d'une évaluation et est révisé, le cas échéant, si
les objectifs de qualité de l'air n'ont pas été atteints.

Le plan est alors modifié en fonction des éléments objectifs du bilan quinquennal et de l'actualisation
des données scientifiques et sanitaires.

En région d'Ile-de-France, le maire de Paris est associé à l'élaboration et à la révision du plan.

Section 2 : Plans de protection de l'atmosphère

Article L222-4
(Ordonnance nº 2004-637 du 1 juillet 2004 art. 23 V, art. 27 III)

I. - Dans toutes les agglomérations de plus de 250 000 habitants, ainsi que dans les zones où,
dans des conditions précisées par décret en Conseil d'Etat, les valeurs limites mentionnées à
l'article L. 221-1 sont dépassées ou risquent de l'être, le préfet élabore un plan de protection
de l'atmosphère, compatible avec les orientations du plan régional pour la qualité de l'air s'il
existe.



II. - Le projet de plan est, après avis des commissions départementales compétentes en matière
d'environnement, de risques sanitaires et technologiques concernés, soumis, pour avis, aux
conseils municipaux et, lorsqu'ils existent, aux organes délibérants des établissements publics
de coopération intercommunale intéressés. L'avis qui n'est pas donné dans un délai de six
mois après transmission du projet de plan est réputé favorable. Il est ensuite soumis à
enquête publique dans les conditions prévues au chapitre III du titre II du livre Ier.

III. - Eventuellement modifié pour tenir compte des résultats de l'enquête, le plan est arrêté par
le préfet.

IV. - Pour les agglomérations de plus de 250 000 habitants, les plans de protection de
l'atmosphère prévus par la présente section sont arrêtés dans un délai de dix-huit mois à
compter du 1er janvier 1997. Pour les zones dans lesquelles est constaté un dépassement des
valeurs limites, ils sont arrêtés dans un délai de dix-huit mois à compter de la date à laquelle
ce dépassement a été constaté.

V. - Les plans font l'objet d'une évaluation au terme d'une période de cinq ans et, le cas échéant,
sont révisés.

Article L222-5

Le plan de protection de l'atmosphère a pour objet, dans un délai qu'il fixe, de ramener à l'intérieur
de la zone la concentration en polluants dans l'atmosphère à un niveau inférieur aux valeurs limites
visées à l'article L. 221-1, et de définir les modalités de la procédure d'alerte définie à l'article L. 223-
1.

Lorsque des circonstances particulières locales liées à la protection des intérêts définis aux articles L.
220-1 et L. 220-2 le justifient, le plan de protection de l'atmosphère peut renforcer les objectifs de
qualité de l'air mentionnés à l'article L. 221-1 et préciser les orientations permettant de les atteindre. Il
peut, également, renforcer les mesures techniques mentionnées aux articles L. 224-1, L. 224-2 et L.
224-4.

Le décret mentionné à l'article L. 222-7 précise les mesures qui peuvent être mises en oeuvre pour
atteindre les objectifs fixés par le plan de protection de l'atmosphère, notamment en ce qui concerne
les règles de fonctionnement et d'exploitation de certaines catégories d'installations, l'usage des
carburants ou combustibles, les conditions d'utilisation des véhicules ou autres objets mobiliers,
l'augmentation de la fréquence des contrôles des émissions des installations, des véhicules ou autres
objets mobiliers et l'élargissement de la gamme des substances contrôlées.

Article L222-6

Pour atteindre les objectifs définis par le plan de protection de l'atmosphère, les autorités
compétentes en matière de police arrêtent les mesures préventives, d'application temporaire ou
permanente, destinées à réduire les émissions des sources de pollution atmosphérique.
Elles sont prises sur le fondement des dispositions du titre Ier du livre V lorsque l'établissement à
l'origine de la pollution relève de ces dispositions. Dans les autres cas, les autorités mentionnées à



l'alinéa précédent peuvent prononcer la restriction ou la suspension des activités polluantes et
prescrire des limitations à la circulation des véhicules.

CHAPITRE III
MESURES D'URGENCE

Article L223-1

Lorsque les seuils d'alerte sont atteints ou risquent de l'être, le préfet en informe immédiatement le
public selon les modalités prévues par la section 2 du chapitre Ier du présent titre et prend des
mesures propres à limiter l'ampleur et les effets de la pointe de pollution sur la population. Ces
mesures, prises en application du plan de protection de l'atmosphère lorsqu'il existe et après
information des maires intéressés, comportent un dispositif de restriction ou de suspension des
activités concourant aux pointes de pollution, y compris, le cas échéant, de la circulation des
véhicules, et de réduction des émissions des sources fixes et mobiles.

Article L223-2

En cas de mesure de restriction ou de suspension de la circulation des véhicules décidée par le préfet
dans le cadre d'une procédure d'alerte, l'accès aux réseaux de transport public en commun de
voyageurs est assuré gratuitement.

CHAPITRE V
DISPOSITIONS FINANCIERES ET FISCALES

Article L225-1

Les prescriptions relatives à la fiscalité des énergies fossiles et à celle des énergies renouvelables sont
énoncées dans l'article 25, alinéas 1er et 3, de la loi nº 96-1236 du 30 décembre 1996 sur l'air et
l'utilisation rationnelle de l'énergie.

Le financement de la surveillance de la qualité de l'air, qui tient compte du produit de la fiscalité des
énergies fossiles, est assuré dans les conditions prévues par les lois de finances.

Article L225-2
(Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 annexe)

Les exploitants de réseaux de transport public en commun de voyageurs faisant équiper leurs
véhicules de transport en commun, mis en circulation entre le 1er janvier 1991 et le 1er juillet 1996,
de systèmes permettant de réduire les émissions polluantes bénéficient d'un remboursement du coût
de cet équipement à hauteur de la moitié de son prix d'acquisition et dans la limite de 1 215 euros par
véhicule de transport en commun. Les systèmes ouvrant droit à remboursement doivent être agréés



par arrêté conjoint du ministre chargé du budget, du ministre chargé des transports et du ministre
chargé de l'environnement.


